
 

 

Dijon, le 11 février 2019 

Syndicat UNSA du Conseil régional  
de Bourgogne-Franche-Comté 
5 avenue Garibaldi 21000 DIJON 

Dossier suivi par :  
stephane.matthey@unsa.org 
06 88 45 66 62 

N° de référence du courrier : 2019-02-13 CIA        
Maintien de salaire 

Objet : recours gracieux sur la délibération 1-6 36034        
Eléments portant évolution du régime indemnitaire de       
la collectivité territoriale (modifications et 
compléments) 

Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté 

Madame la Présidente du Conseil régional de       
Bourgogne-Franche-Comté 

17 boulevard de la Trémouille 
CS 23502 
21035 DIJON CEDEX 
 
                                                       . 

Madame la Présidente, 

Le dialogue social constructif retrouvé au Conseil régional n’a pas permis à notre             
organisation syndicale de convaincre les représentants de l’administration d’une         
mesure profondément injuste inscrite dans la délibération 1-6 36034 ​Eléments portant           
évolution du régime indemnitaire de la collectivité territoriale (modifications et          
compléments) ​adoptée par les élus du Conseil régional lors de la Séance Plénière             
des 13 et 14 décembre 2018. 

La mesure contestée par l’UNSA et dont nous vous demandons le retrait est la              
suivante : 

“Les personnes bénéficiant d’un régime indemnitaire global avec        
maintien (versement d’une indemnité différentielle mensuelle fixe) dont        
le montant de l’indemnité différentielle rapporté à l’année est supérieur          
au montant du CIA maximum de leur groupe fonction ne pourront pas            
bénéficier du CIA.” 

              voir Pièce n°1 
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Voici les motivations de la demande de retrait :  

● Il apparaît profondément injuste de mettre en place un dispositif qui pénaliserait les             
agents concernés par une indemnité de maintien de salaire (des agents qui avaient             
un montant de prime supérieur dans leur ancien Conseil régional à celui mis en              
place avec la fusion des deux collectivités régionales). En effet, certains agents            
disposent d’un maintien de salaire car vous avez pris l’engagement, conformément           
à la Loi​, ​qu’aucun agent ne verrait ses primes baisser avec la fusion des régions.               
Avec ce dispositif dénoncé par l’UNSA, le Complément Indemnitaire Annuel des           
agents baissera bien à cause de la fusion ​(voir pièce n°2). 

● Le Complément Indemnitaire Annuel permet de reconnaître spécifiquement        
l’engagement professionnel et la manière de servir des agents, ce n’est pas un             
dispositif construit pour servir de variable d’ajustement indemnitaire. Egalement,         
Seuls les agents dont la manière de servir n’aurait pas donné satisfaction            
pourraient voir leur Complément Indemnitaire Annuel fixée à zéro. Avec la mesure            
dénoncée par l’UNSA, certains agents dont la manière de servir aurait donné            
totalement satisfaction pourraient voir leur Complément Indemnitaire Annuel fixée à          
zéro (voir articles n°1 et n°4 du ​décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 - Pièce n°3). 

● Le site national de la fonction indique que RIFSEEP est cumulable avec une             1

indemnité compensatrice ou différentielle ​(voir pièce n°4).  

● Enfin, en refusant de faire bénéficier aux agents concernés de la totalité du             
Complément Indemnitaire Annuel vous faites une différence de traitement entre les           
agents évalués à mérite identique. 

L’UNSA formule donc un recours gracieux tendant à l'annulation du mécanisme           
dénoncé qui crée une rupture d'égalité entre les agents au niveau des primes. 

Je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, l’expression de ma considération la            
plus distinguée. 

Le représentant du personnel UNSA, 

Secrétaire général de l’UNSA, 

 

Stéphane Matthey 

1 
https://www.fonction-publique.gouv.fr/Remuneration/Primes-et-indemnites/faq/RIFSEEP/faq-regime-indem
nitaire-tenant-compte-des-fonctions-des-sujetions-de-lexpertise--22 
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PIÈCE 1 : EXTRAIT DE LA DÉLIBÉRATION 
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Pièce N°2  

 

LOI n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (1)  

Titre V : DISPOSITIONS RELATIVES AUX AGENTS 

Article 114 

Les articles L. 5111-7 et L. 5111-8 du code général des collectivités territoriales sont applicables.  

 

Article L5111-7 

Modifié par LOI n° 2015-991 du 7 août 2015 - art. 117 

I. – Dans tous les cas où des ​agents ​changent d'employeur en application d'une réorganisation prévue à la                  
présente partie, ceux-ci ​conservent​, s'ils y ont intérêt, le bénéfice du régime indemnitaire qui leur était                
applicable ainsi que, à titre individuel, les avantages acquis en application du troisième alinéa de               
l'article 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction                  
publique territoriale. Une indemnité de mobilité peut leur être versée par la collectivité ou l'établissement               
d'accueil, selon les modalités et dans les limites définies par décret en Conseil d'Etat. 
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Pièce n°3 : Décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 

Décret applicable : le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014, modifié en dernier lieu par le décret n° 2016-1916                    
du 27 décembre 2016, qui pose le principe d’une mise en œuvre progressive du RIFSEEP entraînant un                 
passage à ce nouveau régime indemnitaire à plusieurs dates successives, selon les corps de la fonction                
publique de l’Etat (FPE) et donc leurs cadres d’emplois homologues de la fonction publique territoriale               
(FPT).  

Article 1 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 

Les fonctionnaires relevant de la loi du 11 janvier 1984 susvisée peuvent bénéficier, d'une part, d'une                
indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise et, d'autre part, ​d'un complément indemnitaire annuel              
lié à l'engagement professionnel et à la manière de servir, ​dans les conditions fixées par le présent                 
décret. 

Des arrêtés du ministre chargé de la fonction publique, du ministre chargé du budget et, le cas échéant, du                   
ministre intéressé fixent, après avis du comité technique compétent ou du Conseil supérieur de la fonction                
publique de l'Etat, la liste des corps et emplois bénéficiant de l'indemnité de fonctions, de sujétions et                 
d'expertise et, le cas échéant, du complément indemnitaire annuel mentionné à l'alinéa précédent. 

Un arrêté conjoint du ministre chargé de la fonction publique, du ministre chargé du budget et du ministre                  
intéressé peut, en outre, autoriser, selon un tableau d'assimilation par grade, le versement de l'indemnité de                
fonctions, de sujétions et d'expertise et, le cas échéant, du complément indemnitaire annuel lié à               
l'engagement professionnel et à la manière de servir à d'autres fonctionnaires de grade équivalent ne               
relevant pas d'un des corps ou emplois mentionnés au deuxième alinéa et en exerçant les missions. 

Article 4 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 

Les fonctionnaires mentionnés à l'article 1er peuvent bénéficier d'un ​complément indemnitaire annuel qui             
tient compte de l'engagement professionnel et de la manière de servir, ​appréciée dans les conditions               
fixées en application de l'article 55 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée. 

Il est compris entre 0 et 100 % d'un montant maximal ​par groupe de fonctions fixé par arrêté du ministre                    
chargé de la fonction publique et du ministre chargé du budget et, le cas échéant, du ministre intéressé. 

Le complément indemnitaire fait l'objet d'un versement annuel, en une ou deux fractions, non reconductible               
automatiquement d'une année sur l'autre. 
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PIÈCE N°4 :  EXTRAIT SITE DE LA FONCTION PUBLIQUE 
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